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Gouvernement du Québec

Décret 113-2020, 19 février 2020
C  l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 400 000 $ au Comité organisateur de la Finale des 
Jeux du Québec de Rivière-du-Loup Hiver 2021, au 
cours des exercices financiers 2019-2020 à 2021-2022, 
pour la réalisation de la 56e Finale des Jeux du Québec 
à l’hiver 2021

A   le Comité organisateur de la Finale 
des Jeux du Québec de Rivière-du-Loup Hiver 2021 est 
un organisme sans but lucratif constitué en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), 
qui a pour mission d’organiser la 56e Finale des Jeux du 
Québec à l’hiver 2021;

A  , en vertu du paragraphe 2° de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport (chapitre M-15), aux fi ns de l’exercice de ses 
fonctions, le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur peut notamment accorder, aux conditions qu’il 
croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur les sommes mises 
à sa disposition à cette fi n;

A  , en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

A  ’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et la ministre 
déléguée à l’Éducation à octroyer une aide fi nancière 
maximale de 1 400 000 $ au Comité organisateur de la 
Finale des Jeux du Québec de Rivière-du-Loup Hiver 
2021, soit un montant de 350 000 $ au cours de l’exercice 
fi nancier 2019-2020, un montant de 910 000 $ au cours de 
l’exercice fi nancier 2020-2021 et un montant de 140 000 $ 
au cours de l’exercice fi nancier 2021-2022, pour la réali-
sation de la 56e Finale des Jeux du Québec à l’hiver 2021, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur et de la ministre déléguée à l’Éducation :

Q  le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur et la ministre déléguée à l’Éducation soient 
autorisés à octroyer une aide fi nancière maximale de 
1 400 000 $ au Comité organisateur de la Finale des Jeux
du Québec de Rivière-du-Loup Hiver 2021, soit un mon-

tant de 350 000 $ au cours de l’exercice fi nancier 2019-
2020, un montant de 910 000 $ au cours de l’exercice 
fi nancier 2020-2021 et un montant de 140 000 $ au cours 
de l’exercice financier 2021-2022, pour la réalisation 
de la 56e Finale des Jeux du Québec à l’hiver 2021, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O
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Gouvernement du Québec

Décret 114-2020, 19 février 2020
C  la nomination de membres indépen-
dantes du conseil d’administration d’Hydro-Québec

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5) la Société est 
administrée par un conseil d’administration composé 
de dix-sept membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 4.0.1 
de cette loi le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profi ls de compé-
tence et d’expérience établis par le conseil, et ces membres 
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4.0.6 de cette loi, au moins les deux tiers des membres 
du conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifi er comme administra-
teurs indépendants;

A  ’en vertu de l’article 4.1 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 4.2 
de cette loi toute vacance parmi les membres du conseil 
est comblée suivant les règles de nomination prévues à 
leur égard;

A  ’en vertu de l’article 9 de cette loi le gou-
vernement fi xe, suivant le cas, le traitement, les alloca-
tions, les indemnités et les autres conditions de travail 
du président du conseil d’administration et des autres 
membres du conseil d’administration, lesquels sont payés 
sur les revenus de la Société;
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